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Tableau politique et commercial
des rapports de la Republique franijaise avec differentes

nations de l'Univers.

Le 24 vendemiaire an 3 de la Republique.
Pour le representant du peuple Marec.

II est tems d'en revenir aux idees simples et naturelles.
C est par elles qu'on peut assurer le Bonheur des Peuples et
la gloire des empires. Hätons-nous done de montrer que nous

avons renonce ä ces pro jets insenses de municipaliser l'Eu-

rope ou d'en detroner tous les Rois : ces idees ne furent
jamais que Celles de quelques ambitieux qui voulurent tenter
de renverser la Republique des sa naissance pour s'elever sur
ses ruines. La liberte, ce feu qui devrait embraser le cceur

de tous les hommes, est comime le feu materiel qui n'a qu'un
certain degre d'expansibilite passe lequel sa lumiere n'est

plus appergue et sa chaleur n'est plus sentie. La terre quoique
brülante entre les tropiques est de glace vers les Poles.

Nous possedons cette liberte... gardons-nous de penser

que les Peuples eloignes puissent, en ce moment, etre pene-

tres, comme nous, du meme amour pour eile.

Laissons leur le tems d'apprendre par notre exemple ä en

connoitre tous les avantages.

Que des rapports politiques et commerciaux nous lient
avec les nations dont les souverains degages d'ambition et

satisfaits de chercher ä faire le Bonheur des Peuples qu'ils
gouvernent ont refuse d'entrer dans cette coalition qui vou-
loit nous envahir

Unissons-nous avec ces sages republiques qui pour s'etre

montrees neutres dans cette guerre ont ete tant de fois
menacees par nos orgueilleux ennemis.

Arrivons ä nos voisins dans la partie de l'Est : les

Suisses.
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CORPS HELVETIQUE

Le Corps helvetique par la nature de son gouvernement
doit etre fami de la France. C'est meme la seule alliee qu'il
puisse avoir.

La ville de Berne tend, par son gouvernement aristocrati-
qus, ä dominer toute la Suisse; deja la guerre s'etoit allumee

en 62 (l'auteur veut dire 1712) entre les cantons, Berne par
sa hauteur l'avait provoquee.

La France doit dans ces demeles etre la mediatrice desin-

teressee et soutenir les cantons catholiques 1
que Berne veut

envahir les premiers et qu'elle menace sans cesse.

Les Suisses doivent craindre beaucoup la maison d'Autri-
che, ils n'oublieront sans doute jamais l'insolence et le

mepris avec lequels Joseph II traita, dans Berne meme, leurs

avoyers et leurs Magistrats qui venoient le feliciter lors de

son passage dans cette ville (l'auteur est ici dans l'erreur).
L'Autriche ne peut oublier que le Berceau de sa maison

est en Suisse, elle ne cherche qu'un instant favorable pour
se ressaisir au moins de ce comte et des possessions suisses

sur les Lacs d'ltalie. Joseph II enonqait hautement que

c'etoit son dessein.

Le Roi de Sardaigne epie egalement, de son cote, le

moment de reprendre le pais de Vaux et le Valais.

Ensuite de cet expose, il est a presumer qu'apres la
destruction ou l'abaissement de la France, la dissolution et la

mine du Corps helvetique seroit devenue l'objet de tous les

efforts des deux cours allies, et dans une autre hypotese, si

la France, apres avoir consolide son gouvernement par une

Paix glorieuse, laissoit le Corps helvetique livre ä lui seul, ce

1 Fribourg est celui qui s'est montre le plus constament attache
ä la France. Ce fut celui qui, a son instigation, mit son veto dans la
diete helvetique de 1777 pour ne pas comprendre dans l'alliance
generale les comtes de Neufchätel et du Vallangin et la ville de
Geneve ; aussi a-t-il souvent des demeles serieux avec Berne. (?i)
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gouvernement qui porte le germe des plus cruelles dissensions

ne tarderoit pas ä se dissoudre par lui-meme.
Le Corps helvetique doit done se lier eternellement au

sort de la France; si Berne s'opposoit ou montroit de la
froideur pour cette alliance, qui dans ce moment peut ne

paroitre utile qu'ä la France, il reste ä la Republique franchise

plusieurs moyens de Ten faire repentir, sans pour cela

attaquer le Corps helvetique; les autres cantons, tant catho-

liques que protestans, verroient sans peine qu'on humiliät
leur orgueilleuse Berne. II est inutile de traiter icy ces articles

car il faut croire que Berne connoitra ses veritables interets
et sera la premiere ä proposer aux cantons une alliance

solide et durable avec la Republique.
La balance du commerce avec la Suisse nous est tres

defavorable ce pais s'enrichit tous les jours immensement
ä nos depens, il ne nous fournit en objets de consommation
utiles que des bestiaux et des fromages. La France lui fournit

ordinairemnet tous ses grains, car la Suisse n'en produit
pas pour nourrir la cinquieme partie de ses habitans; elle

inonde la France de ses toiles de coton et de ses mousselines

ce qui nuit beaucoup ä notre commerce surtout ä celui de

Lion; en ce moment encore eile favorise de tout son pouvoir
l'emigration des ouvriers de cette cite. 1300 metiers sont

dejä montes ä Zurich, la chapellerie et 800 autres metiers

s'etablissent dans les environs de Constance.

Le Comite doit done faire la plus grande attention ä la

maniere dont il bazera le traite de commerce avec les

cantons.

Le tems est passe ou le gouvernement, persuade que l'al-
liance des Suisses etoit essentielle ä la monarchic, leur accor-

doit, pour conserver, des privileges ruineux pour nos villes
et nos manufactures. Vergennes est le premier qui, sentant

combien cette alliance etoit ä charge et ruineuse, les a menaces

de l'abandonner s'ils ne renoncaient ä la continuation de
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ces privileges. Les Suisses s'empresserent de conclure promp-
tement le renouvellement de l'alliance, remettant la conclusion

du traite de commerce ä un autre moment.

Vergennes leur envoya alors Moreau comrnis des affaires

etrangeres qui termina enfin un traite par lequel, malgre
leurs reclamations et leurs plaintes, on leur öta la majeure

partie de leurs Privileges.
II s'ensuivit une insurrection ä Zürich oü les magistrats

qui avaient signe ce traite furent assassines (l'auteur devient

fantaisiste), et la memoire de Moreau et celle de Vergennes

y sont restees en execration. C'est ce qui me porte a dire que
nos liaisons de commerce doivent etre etablies d'apres le
premier projet de Moreau 1.

Je dois encore dire au Comite que si Henin ancien jResi-

dent a Geneve est encore vivant, c'est l'homme qui est le

plus capable d'eclairer le gouvernement sur tous ces objets

qui me paroissent de la plus haute importance pour la

prosperity de notre commerce.
Dans les affaires de la Suisse, le gouvernement ne doit pas

oublier la ville de Mülhausen qui, placee au centre de 1'Alsace,

est devenue un vampire de la France et s'est rendue le

receptacle et le refuge non seulement d'une foule d'emigres,
mais encore de tous les negociants que de mauvaises affaires

ou des banquerout.es frauduleuses ont bannis de leur patrie et

qui, pour justifier leur evasion, ne speculent que sur les

moyens de la ruiner et d'en extraire le numeraire pour le

faire passer ä Basle.

Aucune branche de notre industrie nationale ne peut etre
retranchee ou diminuee sans faire eprouver a la grande

1 Ce traite, quoique tres simple et tres juste par sa reciprocity,
fit naitre tant de plaintes de la part des negociants suisses, accoutu-
mes ä faire en France des fortunes rapides par les franchises dont
ils jouissoient dans les principales villes de commerce, que le cabinet

de Versailles, soit corruption, soit foiblesse, en supprima ou
modifia dans la suite plusieurs articles.
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famille un malaise qui repond tot ou tard ä chaque individu.
Cette verite a dejä ete sentie et appreciee dans toute sa

force par le Comite actuel qui consacre ses veilles et ses tra-
vaux a reparer les malheurs causes par des monstres ennemis

du Genre humain. Le Peuple benit enfin le Gouvernement

revolutionnaire, et nos ennemis fremissent de voir que sous

des Loix severes et justes la France victorieuse de toutes

parts va renaitre plus riche et plus puissante que jamais.
Le 24 Vendemiaire an III de la Republique.

A. HERCULAIS.

LE DßCRET RELATIF AUX ARMOIRIES
DU CANTON DE VAUD

Dans la derniere seance de la Societe suisse d'heraldique,
qui a eu lieu ä Lugano le 5 novembre dernier, M. Fred.-Th.
Dubois a attire l'attention des heraldistes suisses sur les

termes impropres qui ont ete employes pour fixer et decrire
les armoiries du canton de Vaud dans l'arrete du 16 avril
1803.

II n'est pas necessaire d'etre heraldiste pour constater

qu'il serait impossible de reconstituer ces armoiries si Ton

devait se baser uniquement sur ce decret.

Voici comment il est conqu :

Art. 1. Les couleurs du canton de Vaud sont : le verd

clair et le blanc.

Art. 2. Le sceau du canton de Vaud aura pour empreinte,
conformement au modele presente, un ecusson coupe en

deux' bandes vert et blanc. Dans le champ blanc on lira
Liberte et Patrie, et au-dessous de l'ecusson sur une bande-

lette flottante on lira : Canton de Vaud.
Une premiere cause d'obscurite est la description simul-

tanee du sceau et des armes, une seconde l'impropriete des

termes employes.
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